
Coaching recherche d’emploi art.7d LAI et art 18 LAI : soutien ciblé pour optimiser la 
recherche d'emploi. 
 

- Évaluation des Capacités : Analyser les compétences et les potentiels pour mieux 
orienter les recherches d'emploi. 

- Fixation d’objectifs personnalisés : Aider à définir des objectifs de carrière clairs et 
réalisables en fonction des aspirations et des capacités. 

- Accompagnement psychologique : Offrir un soutien moral et psychologique pour 
renforcer la confiance en soi et la motivation. 

- Élaboration d’un CV et d’une lettre de motivation : soutenir la création 
de documents professionnels percutants. 

- Formation à la recherche d’emploi : Enseigner des méthodes et outils modernes 
pour optimiser la recherche d'emploi, y compris l'utilisation des réseaux sociaux et des 
plateformes en ligne. 

- Préparation aux entretiens : Former aux techniques d'entretien pour augmenter les 
chances de succès. 

- Réseautage : Encourager la création de réseaux professionnels et l'utilisation de 
contacts pour maximiser les opportunités d'emploi. 

- Suivi et évaluation : Assurer un suivi régulier pour ajuster les approches si nécessaire. 
- Suivi de l’intégration : Assurer un suivi post-placement pour évaluer l’intégration 

dans le nouvel emploi et ajuster le soutien si nécessaire. 
 


